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n° 246 638 du 22 décembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. MEULEMEESTER

Langestraat 152

9473 WELLE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 avril 2020 par X, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 avril 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me V.

MEULEMEESTER, avocat, et Mme N.J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’« exclusion du statut de réfugié et refus du statut de

protection subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes d’origine palestinienne et êtes né à Saïda, au Liban, le 1er

octobre 1999. Vous êtes musulman sunnite. Vous n’avez aucune activité politique. Vous êtes célibataire

et sans enfants. Bien que votre père soit d’origine palestinienne, votre mère est libanaise et toute sa

famille vit également à Saïda. De votre naissance à votre départ du Liban, vous avez vécu dans le

quartier Abra de la ville de Saïda.
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Depuis 2014-2015, le groupe [S.] al Muqawama a pris le contrôle de votre quartier. Ce groupe ouvre

des établissements du style « cafés » dans votre quartier et dans Saïda.

Le vendredi 24 août 2018, sur la route du retour après votre travail et après la prière du soir à la

mosquée Bilal Ben Rabah, une voiture vous intercepte. Le conducteur de la voiture, que vous

reconnaissez comme votre voisin qui tient un de ces cafés liés à [S.A.M.], [M.A.] vous invite à monter

dans la voiture pour discuter et prendre un café. Vous acceptez et montez dans la voiture. Il y a trois

hommes à l'intérieur. Le passager à l’arrière pointe alors une arme sur vous et vous dit de ne pas parler

et de ne pas faire de geste. Vous apprendrez plus tard qu’il se nomme [H.S.]. Il vous met un masque sur

les yeux. La voiture roule ensuite dix minutes, vous emmenant dans un endroit qui vous est inconnu.

Lorsqu’on vous retire le masque, vous êtes dans une pièce avec des hommes armés à l’intérieur. On

vous emmène dans une pièce adjacente où se trouvent [M.A.], [H.S.] et une troisième personne dont

vous ne connaissez pas le nom. Cette dernière s’est alors excusée de la façon avec laquelle ils vous

avaient emmené. Elle vous dit beaucoup de choses sur vous et votre emploi du temps. Elle vous

propose de travailler avec eux. Elle vous dit que vous serez informé de la nature du travail quelques

jours plus tard par [M.A.]. Vous acceptez. Cet entretien dure environ 1h. Ils vous remettent le masque,

vous emmènent en voiture et vous déposent à côté du parc Abra. Vous n’avez parlé à personne de cela

car ils vous avaient menacé si vous le faisiez.

Le lundi 27 août 2018, à 21h, vous rentrez chez vous après le travail puis repartez pour rejoindre des

amis dans le parc. Alors que vous sortez de votre maison, [M.] vous intercepte et vous demande de

monter dans sa voiture, ce que vous faites. Il vous conduit jusqu’à un endroit un peu désert après l’école

Alrahbat, aussi dans votre quartier, et vous informe du travail qu’ils veulent vous confier: surveiller les

gens de la mosquée où vous priez. Pour cela, il vous remet un appareil enregistreur que vous devez

simplement porter sur vous et le leur remettre lorsqu’ils vous le demandent. Il vous recommande

également de rester un peu à la mosquée après la prière du soir car il s’y donne un cours. Vous

acceptez. Vous allez ensuite retrouver vos amis au parc mais vous ne leur en parlez pas.

Le lendemain, vous vous rendez à la prière avec l’appareil sur vous, vous assistez au cours puis rentrez

chez vous. Le soir même, [M.] vient chercher l’appareil dans les escaliers de votre immeuble. Il vous dit

que le mercredi, vous ne devrez pas "travailler" à savoir espionner.

Mercredi soir, [M.] vous remet l’appareil pour travailler le jeudi, ce que vous faites. Le jeudi soir, il ne

vient pas chercher l’appareil. Vendredi, il vient chercher l’appareil. Et ainsi de suite.

En septembre 2018, [M.] vous présente un homme appelé [C.R.] au café. Il vous dit que c’est le

responsable du quartier et que si vous avez besoin de quoi que ce soit ou si quelqu’un vous dérange,

vous pouvez faire appel à lui.

Le 9 septembre 2018, vous n’aviez pas l’appareil avec vous lorsque [M.] vous intercepte à nouveau en

voiture pas loin de chez vous. Il vous demande de monter et vous emmène à la digue. Il vous informe

que le mois prochain vous partirez pour suivre un entrainement aux armes sans vous préciser le lieu,

que vous serez prévenu une semaine à l’avance pour pouvoir prendre congé de votre travail au

supermarché et il vous donne 200 000 livres libanaises. Il vous remet également l’appareil et vous dit de

continuer votre travail normalement.

Lorsque vous rentrez chez vous, vous informez directement votre père. Votre père essaie de régler le

problème en contactant des amis à la police qui fréquentent le supermarché où vous travaillez tous les

deux. Néanmoins, ceux-ci lui répondent qu’il s’agit d’un groupe dangereux lié au Hezbollah que même

le gouvernement n’arrive pas à contrôler.

Craignant que les gens de la mosquée détectent l’appareil et que le groupe vous emmènent aux

entrainements militaires, vous entamez les démarches pour quitter le pays. Jusqu’à votre départ, vous

continuez à travailler normalement pour le groupe [S.] . Le 23 septembre 2018, vous recevez à nouveau

un paiement de 200 000 livres libanaises.

Vous quittez le Liban le 2 octobre 2018, abandonnant l’école au début de votre dernière année avant le

diplôme. Vous transitez par l’Ethiopie, le Brésil, la Bolivie, le Brésil et vous entrez dans l’espace

Schengen par l’Espagne. Vous voyagez ensuite en voiture jusqu’en Belgique où vous arrivez le 14

octobre 2018. Vous introduisez une demande de protection internationale auprès des autorités belges

compétentes le 29 octobre 2018.
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Votre famille n’a pas eu de problèmes depuis votre départ.

Vous invoquez également, à l'appui de votre demande, les pénuries d’électricité et d’eau potable.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

L’article 1D de la Convention relative au statut des réfugiés, auquel il est fait référence dans l’article 55/2

de la Loi sur les étrangers, dispose que les personnes qui bénéficient d'une protection ou d'une

assistance de la part d'un organisme ou d'une institution des Nations unies, tel que l’UNRWA, doivent

être exclues du statut de réfugié. Cette exclusion ne s’applique pas lorsque l’assistance ou la protection

de l’UNRWA a cessé pour une raison quelconque. Dans ce cas, la protection doit être accordée de plein

droit à l’intéressé à moins qu’il n’y ait lieu de l’exclure pour l’un des motifs visés à l’article 1E ou 1F.

L’assistance fournie a cessé lorsque l’organe qui accorde cette assistance a été supprimé, lorsque

l’UNRWA se trouve dans l’impossibilité de remplir sa mission ou lorsqu’il est établi que le départ de la

personne concernée est justifié par des motifs échappant à son contrôle et indépendants de sa volonté,

qui l’ont contrainte à quitter la zone d’opération de l’UNRWA, l’empêchant ainsi de bénéficier de

l’assistance fournie par celle-ci. C’est le cas lorsque le demandeur d’asile se trouvait personnellement

dans une situation d’insécurité grave et que l’UNRWA était dans l’impossibilité de lui assurer, dans sa

zone d’opération, des conditions de vie conformes à la mission dont elle est chargée. (Cour de Justice,

19 décembre 2012, C-364/11, El Kott v. Bevándorlási és Államolgársági Hivatal, §§ 58, 61, 65 et 81).

Or, il ressort de vos déclarations qu’en tant que Palestinien vous disposiez d’un droit de séjour au Liban

et que vous y receviez une assistance de l’UNRWA (Notes de l’entretien personnel (NEP), pp. 4 et 7 ;

pièce n° 2). Compte tenu de l’article 1D de la Convention de Genève de 1951, auquel se réfère l’article

55/2 de la Loi sur les étrangers, il y a lieu d’examiner si vous avez quitté votre pays de résidence

habituelle pour des motifs échappant à votre contrôle et indépendants de votre volonté et qui vous ont

contraint à quitter la zone d’opération de l’UNRWA.

Le Commissariat général est amené à constater que les problèmes qui, selon vos dires, vous auraient

poussé à quitter la zone d’opération de l’UNRWA manquent de crédibilité, et ce pour les raisons

suivantes.

Tout d’abord, il ressort de vos déclarations qu’il n’existe aucun élément permettant d’expliquer pourquoi

le groupe [S.] al Muqawama aurait eu intérêt à vous recruter vous personnellement. Ces brigades

auxiliaires veulent des membres motivés et ont même dû faire face à une vague de volontaires qui se

présentaient spontanément pour aller combattre en Syrie (COI Focus Liban Recrutement par le

Hezbollah, p. 17). Pour qu’ils décident de vous faire subir une telle pression dans le but de vous

recruter, il aurait donc fallu que vous possédiez une ou plusieurs qualités particulièrement intéressantes

pour eux. Or, les seuls éléments que vous présentez pour expliquer qu’ils vous aient voulu vous, c’est le

fait que vous êtes quelqu’un de travailleur, qui va à l’école et qui a une bonne réputation, informations

que les hommes de [S.] détiendraient par votre voisin [M.A.] (NEP, p. 17). Par ailleurs, vous déclarez

ne pas avoir une relation particulière avec l’imam de la mosquée qui semble intéresser [S.] al-

Muqawama puisque vous partez directement après la prière et vous ne parlez pas avec lui (NEP, p. 16).

En conséquence, il n’est pas du tout crédible que [S.] al Muqawama ait mis de tels moyens en oeuvre

pour recruter un jeune homme qui n’est pas motivé et qui ne présente par ailleurs pas d’intérêt

particulier pour eux.

Ensuite, constatons l’absence de raisons expliquant la mission qui vous aurait été confiée. En effet, il

vous aurait été demandé de porter un appareil enregistreur sur vous lorsque vous vous rendiez à la

mosquée pour enregistrer des prières ainsi que les cours de religion « normaux » qui se donnent après

la prière (NEP, pp. 12 et 18) et pour lesquels vous ne voyez pas de raisons d'intéresser [S.] al-
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Maqawama (NEP, p. 19). La description que vous faites de l’objet enregistreur en lui-même présente

des invraisemblances. Vous dites que vous l’avez vu allumé dans les mains de [M.A.] la première fois

puis qu’ensuite il était toujours éteint, que ce soit au moment où vous le receviez ou au moment où vous

le remettiez (NEP, p. 19). Vous auriez d’ailleurs tenté de l’allumer sans succès (idem). Cet objet, qui

était donc en apparence éteint et qu’il n’était pas possible d’allumer, se serait en outre mis en marche

automatiquement lorsque vous entriez dans la mosquée (NEP, pp. 12 et 19). Le fait de vous demander

d’enregistrer des discours « normaux » et le fait que vous ne connaissiez pas le fonctionnement de

l’appareil enregistreur sont deux incohérences importantes de votre récit. Quand bien même il se serait

agi d’un appareil qui ne fonctionnait pas ou qui n’enregistrait rien pour une raison inconnue, ce n’est

absolument pas crédible que vous ne vous soyez pas posé la question et que vous n’ayez pas cherché

à en savoir plus.

En outre, si [S.] pratiquait la méthode de recrutement que vous décrivez dans le quartier, vous auriez

dû en entendre parler et vous auriez dû en savoir plus sur leur mode de recrutement, voire sur les

personnes cibles (NEP, p. 22). A nouveau, il n’y a rien dans votre récit qui explique qu’ils aient eu une

raison de s’en prendre à vous, et uniquement à vous, ni au regard de votre profil, ni au regard de la

mission qu’ils vous ont confiée. Il n’est pas crédible que vous n’ayez pas su ou essayé d’en savoir plus

à ce sujet. En effet, un groupe dangereux vous aurait demandé sans aucune autre explication de porter

un objet sur vous lorsque vous entrez dans une mosquée et vous vous seriez exécuté sans évaluer le

danger que cet objet ou que cette action représentait pour vous. D’ailleurs, vous ne pouviez ignorer qui

était les [S.] al Maqawama, dès lors que vous en entendez parler depuis 2013 avec les affrontements à

la mosquée Bilal Ben Rabah entre le groupe d’Alassir, les [S.] et les forces armées libanaises (NEP, p.

15), qu'en 2013 ils sont apparus soudainement (NEP, p. 18) et qu'ils ont ensuite pris le contrôle sur

votre quartier depuis 2014-2015 (NEP, p. 5). Vous dites vous-même qu’avant d’être intercepté par

[M.A.] le 24 août 2018, vous saviez que celui-ci appartenait à un groupe assez dangereux (NEP, p. 15).

Il n’est pas non plus crédible que vous n’en ayez parlé à personne autour de vous. Alors que vous

auriez vécu un évènement pour le moins impressionnant qui aurait dû vous mettre dans un état de choc

–vous êtes emmené dans une voiture aux vitres fumées, les yeux bandés, une arme pointée sur vous,

vers un endroit inconnu où vous vous retrouvez face à une poignée d’hommes armés qui vous

demandent d’exécuter pour eux un travail mystérieux (NEP, p. 11)–, et pourtant vous n’en parlez ni à

votre père (NEP, p. 19) ni à vos amis, alors que vous retrouvez vos amis au parc après la deuxième

rencontre avec [M.A.] (NEP, p. 18) et alors que votre père aurait eu des amis dans la police (NEP, pp.

13 et 22). Vous auriez dû avoir suffisamment peur dès la première rencontre pour en parler à votre père

et pour chercher directement un moyen de vous cacher. Votre explication selon laquelle vous ne l'auriez

pas fait parce que vous auriez eu peur, vous auriez été menacé si vous informiez des gens (NEP, p. 12)

et vous vous seriez dit que le travail consistait uniquement à porter un appareil en entrant dans la

mosquée puis le remettre plus tard (NEP, p. 19) n’est pas convaincante. De fait, d’une part votre peur

ainsi que les menaces ne vous empêchaient pas de demander de l’aide et de chercher à vous cacher,

bien au contraire, et d’autre part, vos connaissances de [S.] et de [M.A.] auraient dû suffire à vous

effrayer suffisamment quand bien même le travail demandé était celui que vous décrivez.

Pour le surplus, il est invraisemblable que les hommes de [M.A.] vous aient d’abord imposé de les

suivre de manière musclée avant de s’excuser pour leur comportement pour ensuite vous informer que

vous ne serez mis au courant de la nature de votre travail qu’à une date ultérieure (NEP, p. 11). Il est

également invraisemblable que vous soyez rentré dans la voiture de [M.A.] la deuxième fois alors que

vous saviez ce qui vous attendait (NEP, p. 12). De plus, si votre profil les intéressait suffisamment pour

vous recruter de cette manière ou si la mission qu’ils vous auraient confiée était si importante, et

parallèlement, si votre voisin connaissait tellement de choses sur vous (NEP, pp. 17 et 18), il n’est pas

vraisemblable qu’ils aient attendu le mois d’août 2018 pour vous approcher alors que vous fréquentez la

mosquée depuis 2017 (NEP, p. 16). Aussi, il est invraisemblable que vous ayez accepté de faire ce

travail sans contrepartie. Certes, vous auriez reçu 200 000 livres libanaises après deux semaines de

travail, mais vous n’en aviez pas été informé à l’avance (NEP, p. 13). Pour finir, quand bien même,

comme vous l’expliquez, vous auriez vu [M.A.] tabasser un homme devant la police sans que celle-ci ne

réagisse (NEP, pp. 14 et 23), cette raison n’est pas suffisante pour expliquer que vous n’ayez pas du

tout fait appel aux autorités libanaises pour chercher une protection. Bien que vous soyez Palestinien,

vous ne vivez pas dans un camp et les autorités libanaises étaient donc compétentes pour assurer votre

protection dans la ville de Saïda.

L’ensemble des invraisemblances et incohérences de vos déclarations autorisent le Commissaire

général à conclure à l’absence de crédibilité de votre récit. L’absence de crainte de votre part est
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d’ailleurs confirmée par le fait que votre famille n’a eu aucun problème depuis votre départ (NEP, p. 9)

et que vous ne vous sentiez d’ailleurs pas assez inquiet pour demander à votre père s’il avait eu des

nouvelles de [M.A.] depuis votre départ (NEP, p. 23).

Par ailleurs, aucun des documents que vous déposez à l’appui de votre demande ne permet de

renverser l’absence de crédibilité de votre récit. En effet, vous déposez les originaux de votre carte

d’identité et d’un « Family record » délivré par l’UNRWA (pièces n° 1 et 2). Or, les informations figurant

sur ces documents, à savoir votre identité, votre âge, votre origine, votre qualité de réfugié UNRWA et

l’identité des membres de votre famille qui se trouvent sur ledit document UNRWA, ne sont pas remises

en cause dans la présente décision.

Il ressort en outre des informations dont dispose le CGRA que l’UNRWA continue actuellement de

fournir une assistance aux Palestiniens au Liban. D’autre part, il ressort du COI Focus “UNRWA

financial crisis and impact on its programmes” du 20 décembre 2019 que l’UNRWA souffre d’un déficit

budgétaire. En mai 2019, il s’est avéré que l’UNRWA avait besoin d’1,2 milliard de dollars pour financer

ses activités. Pendant sa conférence annuelle des bailleurs de fonds, le 25 juin 2019 à New York,

l’UNRWA avait levé 110 millions de dollars. Le 29 juillet 2019, les Émirats arabes unis ont promis de

contribuer à hauteur de 50 millions de dollars, réduisant le déficit à 51 millions de dollars. Après la

révélation d’un rapport interne qui faisait état d’utilisation inappropriée des fonds par la senior

management team de l’UNRWA et en attendant les résultats de l’enquête interne qui a été lancée, les

Pays-Bas et la Belgique ont décidé de suspendre les contributions, d’un montant de près de € 18,5

millions, qu’ils avaient promises pour 2019.

Le 6 novembre 2019, les premières constatations de l’enquête interne concernant les éventuelles

malversations ont conclu à l’absence de fraude ou de détournement dans le chef du Commissaire

général mais ont mis en évidence des problèmes de gestion au sein de l’institution et ont conduit à la

démission de Pierre Krähenbühl à la tête de l’UNRWA et à la nomination de son successeur Christian

Saunders. Suite à ces changements, la Belgique ainsi que d’autres donateurs internationaux dont les

Pays-Bas ont revu leur soutien. Les Emirats arabes unis ainsi que le Qatar ont également annoncé de

nouvelles contributions de $ 25 millions et $ 20.7 millions, portant leurs dons à hauteur de $ 50 millions

et $ 40 millions pour l’année 2019.

Cependant, il ne ressort pas des informations disponibles que ces difficultés financières ont pour effet la

fin de l’assistance de l’UNRWA au Liban ou l’impossibilité pour l’UNRWA d’y accomplir sa mission. Ainsi

ressort-il du COIF précité que l’UNRWA dispose de 27 cliniques au Liban, qui traitent plus de 160.000

personnes. L’agence apporte également une assistance financière en couvrant partiellement les frais de

soins de santé secondaires et tertiaires. Le Safety Net Services (SSNP), mis sur pied par l’UNRWA,

assiste plus de 61.000 réfugiés palestiniens qui vivent sous le seuil de pauvreté. En outre, par le biais

de ses programmes d’infrastructure et d’aménagements des camps, l’UNRWA tend à l’amélioration des

conditions de vie des Palestiniens qui vivent dans les camps au Liban. Outre la mise en oeuvre de ses

programmes de base, l’UNRWA finance des projets spécifiques limités dans le temps visant à

l’amélioration de certains services, ainsi que les appels d’urgence en vue d’interventions humanitaires. Il

ressort manifestement des informations que l’assistance fournie par l’UNRWA aux réfugiés palestiniens

de Syrie est financée grâce à des fonds rassemblés dans le cadre d’un appel d’urgence à l’intention

spécifique de ces réfugiés et que, dès lors, elle n’a pas d’impact sur les fonds disponibles à l’intention

des réfugiés palestiniens au Liban.

En 2018, l’UNRWA a pris des mesures additionnelles au Liban pour soutenir des infrastructures

provisoires en matière de santé, d’enseignement, de sécurité sociale et en vue de l’amélioration des

camps. Grâce à des donations venues du Japon des rénovations ont été entamées en mars 2018 dans

le camp d’Ayn-al Hilweh, afin de reconstruire les quartiers qui ont été les plus durement touchés par les

violences commises durant la période d’avril à août 2017. Dans le cadre du projet de rénovation, 900

maisons devraient être reconstruites, de sorte que les familles affectées par les violences et qui avaient

fui à cause des mauvaises conditions d’hébergement puissent rentrer chez elles. Par ailleurs, ces

derniers mois l’UNRWA a significativement augmenté ses investissements de travaux d’entretien et

d’opérations de nettoyage dans les camps. Le 8 août 2019, l’UNRWA annonçait que toutes les écoles

dans la zone couverte par son mandat seraient ouvertes pour l’année scolaire 2019-2020.

Il ressort donc clairement des informations disponibles que l’UNRWA continue de fournir une assistance

aux réfugiés palestiniens au Liban et qu’elle est toujours en mesure de remplir la mission qui est la

sienne.
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Compte tenu de ce qui précède, force est de constater que vous n’avez pas fait valoir de manière

crédible que vous auriez quitté le Liban pour des motifs échappant à votre contrôle et indépendants de

votre volonté, qui vous empêcheraient de bénéficier de l’assistance fournie par l’UNRWA. En effet, vous

n’avez pas démontré que l’assistance fournie par l’UNRWA aurait cessé. En vertu de l’article 1D de la

Convention relative au statut des réfugiés, en combinaison avec l’article 55/2 de la Loi sur les étrangers,

il convient dès lors de vous exclure du statut de réfugié.

Pour être complet, notons encore qu’il ressort des informations dont dispose le CGRA (et dont une

copie est versée au dossier administratif) que les autorités libanaises délivrent des documents de

voyage aux Palestiniens enregistrés auprès de l’UNRWA et de la Direction des Affaires des réfugiés

palestiniens (DARP). Il ressort en outre de plusieurs sources indépendantes, fiables et objectives que

les réfugiés enregistrés auprès de l’UNRWA peuvent retourner sans problème au Liban. Si nécessaire,

ils peuvent faire prolonger ou renouveler leur document de voyage à l’ambassade du Liban à Bruxelles.

La procédure administrative peut prendre quelques mois, mais l’on n’observe pas de problèmes

notables pour obtenir les documents de voyage en question. Par ailleurs, cette procédure ne prend pas

plus de temps pour les Palestiniens que pour les citoyens libanais. La crise des réfugiés syriens et les

restrictions auxquelles sont soumis les réfugiés palestiniens de Syrie (RPS) pour entrer et séjourner sur

le territoire libanais n’ont pas d’incidence sur les procédures ou l’accès au territoire pour les Palestiniens

enregistrés au Liban (RPL). Il n’y a pas d’indication selon laquelle l’attitude des autorités libanaises a

changé à l’égard des Palestiniens enregistrés au Liban qui souhaitent y rentrer en venant d’Europe.

En 2016, les Palestiniens enregistrés (auprès de l’UNRWA ou de la DARP) peuvent toujours faire

prolonger ou renouveler sans problème leurs documents de voyage. Il n’est cependant pas à exclure

que la Sûreté générale, qui est sur le point de mettre en circulation de nouveaux passeports «

scannables » pour les citoyens libanais, fasse preuve pendant un certain temps d’une plus grande

inertie administrative à l’égard des RPL.

Il ressort des pièces du dossier administratif que vous êtes détenteur d'un document intitulé « Family

record » délivré par l’UNRWA sur lequel vous êtes repris et d’une carte d’identité palestinienne. Il n’y a

dès lors aucune raison de supposer que vous seriez dans l’impossibilité de retourner dans la zone

d’opération de l’UNRWA.

Ensuite, si le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides reconnaît que la situation générale et

les conditions de vie au Liban peuvent être déplorables pour les réfugiés palestiniens, il souligne que

chaque réfugié palestinien au Liban ne vit pas dans des conditions précaires. Vous ne pouvez donc pas

vous contenter de faire simplement référence à la situation socioéconomique générale pour les

Palestiniens au Liban. Cependant, vous devez établir de manière plausible qu’en cas de retour dans le

pays où vous avez votre résidence habituelle, vous courez un risque réel d’atteintes graves au sens de

l’article 48/4, § 2, b) de la Loi du 15 décembre 1980. Néanmoins, il ressort de vos déclarations que votre

situation individuelle est acceptable.

En effet, il ressort de vos déclarations que vous n’avez jamais rencontré de problèmes avec les

autorités libanaises ou les acteurs qui ne ressortissent pas des autorités. En l’espèce, il s’avère

également que vous avez été scolarisé dans une école UNRWA jusqu’à la 6ème secondaire; qu’au

moment de votre départ, vous viviez avec vos deux parents vos trois frère et soeurs dans un

appartement dont votre famille est propriétaire (NEP, p. 5); que votre père travaillait au supermarché de

votre oncle maternel (NEP, p. 6); que vous y travailliez aussi à côté de vos études, pendant les grandes

vacances de 2014 à 2016 puis après l’école à partir de 2017 (NEP, p. 7); que votre soeur [D.] a fait des

études de comptabilité dans une école supérieure (NEP, p. 8); que votre voyage jusqu’en Belgique a

coûté environ 8500 $ et a été financé en partie par votre grand-mère maternelle, en partie par votre père

qui a contracté un emprunt auprès de ses amis (NEP, p. 9). Vous invoquez également les pénuries

d’électricité et d’eau potable touchant le Liban. Vous déclarez à ce sujet que vous avez l’électricité 2 à

4h par jour et que le reste du temps vous êtes abonné à un générateur électrique pour vous fournir en

énergie. Quant à l’eau potable, dont vous étiez privés deux jours par semaine, vous régliez le problème

en faisant des réserves d’eau (NEP, p. 7).

Nulle part dans vos déclarations il n’apparaît qu’il existe, dans votre chef, des problèmes de sécurité

concrets et graves, ou de graves problèmes de nature socioéconomique ou médicale qui vous auraient

forcé à quitter votre pays de résidence habituelle. Par ailleurs, vous n’avez pas apporté d’élément

concret dont il ressortirait que la situation générale est telle que, en cas de retour au Liban, vous courez
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personnellement un risque particulier de « traitement inhumain et dégradant ». Dès lors, il n’est pas

possible de croire qu’en cas de retour dans le camp où vous séjourniez vous vous trouveriez dans une

situation dégradante.

Etant donné que votre demande de protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, §2, a et b de la

Loi sur les étrangers ne repose sur aucun motif distinct des motifs invoqués à l’appui de votre demande

d’asile, vous ne pouvez, du fait du caractère peu crédible de votre demande d’asile, prétendre au statut

de protection subsidiaire sur la base des dispositions susmentionnées de la Loi sur les étrangers.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire

à un demandeur d’asile en raison de la situation générale dans sa région d’origine. À cet égard, le

CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet d’offrir une

protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours dans le pays

d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui

retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait

de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article précité de la loi du 15

décembre 1980.

Il ressort d’une analyse détaillée de la situation (voir le COI Focus Libanon- Veiligheidssituatie, 27

maart 2020, disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_libanon_de_veiligheidssituatie_20200327_1.pdf ou https://www.cgra.be que la guerre civile

en Syrie a affecté le pays et a eu pour effet d’accentuer la polarisation politique et les tensions de nature

confessionnelle. D’autre part, la récente guerre civile libanaise est restée fermement ancrée dans la

mémoire collective des Libanais et, à chaque regain de tensions, les leaders politiques ont été enclins à

appeler au calme.

Le 17 octobre 2019, d’importants troubles sociaux ont éclaté au Liban et ont conduit à des

manifestations massives et généralisées contre le gouvernement, sa mauvaise gestion, sa corruption,

son clientélisme et son incapacité à gérer la crise économique. Le 29 octobre 2019, sous la pression de

la rue, le premier ministre Hariri a démissionné et un nouveau gouvernement a été formé le 19

décembre 2019, avec à sa tête Hassan Diab, l’ancien ministre de l’Education. Composé pour la

première fois, depuis 2005, par un seul bloc politique, ce gouvernement sous influence du Hezbollah n’a

pas rencontré la faveur populaire et a conduit à une reprise des manifestations à la mi-janvier 2020. Ces

manifestations, autorisées par les autorités libanaises, ont été réprimées de façon excessive comme le

rapportent différentes organisations internationales des droits de l'homme. Au total, deux manifestants à

travers le Liban ont succombé à leurs blessures depuis le début des manifestations, l'un à Tripoli (17

février 2020, trois mois après qu'on lui ait tiré dessus) et l'autre à Khalde (12 novembre 2019), une ville

au sud de Beyrouth. Le Conseil de sécurité de l'ONU considère l'instabilité politique persistante liée à la

profonde crise économique comme une menace pour la situation de sécurité déjà fragile au Liban.

Au-delà de la pression de la rue, le Liban reste déstabilisé par la présence importante des réfugiés

syriens sur son territoire. Il y a 919 578 réfugiés syriens officiellement enregistré selon le Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) au 31 janvier 2020 et un million et demi de

réfugiés syriens (enregistrés et non enregistrés) au Liban selon Human Rights Watch (HRW) et le

gouvernement libanais. Cette situation conduit ces dernières années à l’augmentation d’une rhétorique

anti-réfugiés aussi bien dans les médias que dans la politique libanaise. Les organisations de défense

des droits de l'homme relèvent que l’armée libanaise effectue régulièrement des raids dans les camps

de réfugiés syriens où, selon elles, elle se rend coupable de violations des droits de l'homme telles que

des arrestations arbitraires, des actes de torture et d'intimidation.

Les incidents violents au Liban restent isolés durant la période couverte, du dernier semestre 2019 à fin

février 2020. Pendant cette période, le nombre d’incidents violents est demeuré constamment bas. l’on

a comptabilisé, sur l’ensemble du territoire libanais, 49 incidents violents, dont 18 combats, 17

explosions et violences à distance et 14 incidents violents contre des civils. On estime à treize le

nombre de personnes tuées, dont environ la moitié étaient des civils. Dans la catégorie des violences

contre les civils, on estime que trois civils ont été tués, un dans des explosions/violences à distance et

deux au cours de combats. Selon l'ACLED, les émeutes n'ont fait aucun mort. Les violences contre les

civils regroupent principalement des actes de violence disproportionnés des forces de sécurité envers

les manifestants et ont impliqué environ mille blessés .
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Dans la plaine de la Bekaa, des enlèvements ont lieu depuis le début de la guerre syrienne, au moins

cinq durant la période de mai 2019 à mars 2020. L’armée libanaise contrôle cependant pratiquement

toute la frontière syrolibanaise, Il ne reste qu'une douzaine de postes frontaliers illégaux. Le départ des

combattants des organisations extrémistes a mis un terme non seulement aux affrontements entre les

organisations extrémistes, dont l’Etat islamique et le Jabhat al-Nusra (JN), Jabhat Fatah al-Sham (JFS),

Hayat Tahrir al-SHam (HTS), d’une part et l’armée libanaise ou le Hezbollah d’autre part, mais aussi aux

violences entre les organisations extrémistes, qui jusqu’alors rivalisaient pour le contrôle de la zone

stratégique qui longe la frontière avec la Syrie.

Avec la fin des violences armées et la reprise du contrôle d’une grande partie occidentale de la Syrie

par le régime d’Assad, les attaques menées à partir de la Syrie ont aussi diminué. Après l’été 2017, il

n’a plus été fait état de violences à la frontière avec la Syrie. L’essentiel des violences dans la région de

Baalbek, d’Hermel et d’Akkar consistent en des actes individuels répondant à des motivations

criminelles ou claniques.

À Tripoli, la situation reste calme malgré les incidents survenus dans le cadre des manifestations contre

le gouvernement en place.

À Beyrouth, où plus de la moitié des manifestations organisées depuis 2015 ont eu lieu, les

affrontements entre manifestants et forces de l’ordre ont conduit à des blessés et à des arrestations

violentes. De nouvelles violences sectaires ont également éclaté à la mi-décembre ayant conduit à 521

blessés sur un seul weekend, lors de combats de rue entre des partisans de Hezbollah et d’Amal et des

manifestants.

Au Sud-Liban, la situation reste stable malgré plusieurs moments d'agitation accrue dus à l’explosion de

deux drones israéliens, le 25 aout 2019. L’escalade s’est rapidement clôturée, après avoir engendré des

représailles de part et d’autre.

Dans les camps palestiniens aussi, la situation reste relativement calme et les différentes organisations

armées font des efforts pour éviter l’escalade des incidents violents. Lors des incidents armés dans les

camps palestiniens, en règle générale, les civils ne sont pas visés. La plupart du temps, il s’agit

d’affrontements entre groupes armés rivaux, ou au sein d’un même groupe, ou encore entre une

organisation armée et un poste de contrôle de l’armée installé juste en dehors du camp. En raison de la

surpopulation des camps, des victimes civiles sont parfois à déplorer. Les réfugiés et organisations

palestiniennes n’ont officiellement pas pris part aux manifestations populaires mais des centaines de

palestiniens ont néanmoins manifesté, en soutien, aux libanais. Les palestiniens sont également

descendus dans la rue afin de protester contre le plan de Trump mais aucun incident n’a été signalé.

Toutefois, à la suite de nouvelles lois libanaises régissant les permis de travail pour travailleurs

étrangers ayant conduit à des manifestations à la mi- 2019, des grèves générales ont eu lieu dans les

camps et les entrées et sorties des camps ont été fermées.

Dans le camp de Mieh-Mieh après différentes confrontations armées entre des membres du Fatah et les

forces de sécurité en 2018, les différentes factions ont conclu à un accord le 10 mai 2019 pour améliorer

la situation sécuritaire dans le camp.

En ce qui concerne la situation dans le camp d’Ayn al Hilwah, il y a lieu d’observer que, dans

l’ensemble, la situation se résume d’une part à une lutte pour le pouvoir entre le Fatah et des

organisations islamiques radicales et, d’autre part, à des frictions au sein même du Fatah.

En 2019, des incidents sécuritaires entre différentes factions armées rivales ont entrainés le décès de

cinq personnes au moins ainsi qu’au moins dix blessés dans le camp et ont conduit l’armée libanaise à

ouvrir au moins d’août 2019 des routes d’accès pour permettre aux habitants de fuir en cas de combats

généralisés. Fin aout 2019, les tensions entre les parties se sont apaisées après la tenue d’une réunion

de réconciliation. Ces dernières années, les violences à Ayn al Hilwah n’ont pas suscité de déplacement

de population significatif, mais seulement un déplacement temporaire à l’intérieur des camps de réfugiés

palestiniens d’ d’Ayn al Hilwah et Mieh-Mieh .

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le Commissaire général est arrivé à la

conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des

constatations qui précèdent, que les civils au Liban ne sont pas actuellement exposés à un risque réel

pour leur vie ou leur personne au sens de l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980.



CCE X - Page 9

Lorsque le commissaire général exclut une personne du statut de réfugié, il doit, en vertu de l’article

55/2, alinéa 2, de la Loi sur les étrangers, rendre un avis relatif à la compatibilité d’une mesure

d’éloignement avec les articles 48/3 et 48/4 de la même loi.

Il ressort de l’ensemble des constatations qui précèdent qu’on ne saurait ajouter foi aux problèmes qui

vous auraient poussé à quitter votre pays de résidence habituelle. Il ne peut être déduit d’aucune de vos

déclarations qu’il existerait, en ce qui concerne votre sécurité, votre situation socio-économique ou votre

état de santé, des problèmes graves et concrets qui entraîneraient, en cas de retour, un risque

particulier d’être exposé à un traitement inhumain ou dégradant. Il n’y a pas non plus de motifs sérieux

de croire que les civils courent actuellement dans votre pays de résidence habituelle un risque réel

d’être victimes d’une menace grave pour leur vie ou leur personne en raison d'une violence aveugle

dans le cadre d’un conflit armé.

Compte tenu de tous les faits pertinents concernant votre pays de résidence habituelle, de toutes vos

déclarations et de toutes les pièces que vous avez déposées, force est donc de conclure qu’aucun

élément n’indique actuellement qu’une mesure d’éloignement ne serait pas compatible avec les articles

48/3 et 48/4 de la Loi dur les étrangers.

C. Conclusion

Sur la base de l'article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980, vous êtes exclu(e) du statut de réfugié. Vous

n'entrez pas en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme l’exposé des faits figurant

dans la décision attaquée.

2.2. Le Conseil constate que la requête ne contient pas formellement d’exposé des moyens de droit. Le

Conseil estime cependant qu’il ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de son intitulé, de son

dispositif et de la nature des faits invoqués, qu’elle vise en réalité à contester la violation de l’article 1er,

section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 (ci-après dénommée la Convention de

Genève), des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers, ainsi que le bien-fondé et la légalité de la décision

attaquée, laquelle est clairement identifiée, au regard des articles 49 et 49/2 de la loi du 15 décembre

1980, concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil considère dès

lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il

tire de l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980.

2.3.1. Dans sa requête, la partie requérante cite le prescrit de l’article 1D de la Convention de Genève,

sa récente interprétation par la Cour de Justice de l'Union Européenne dans l'arrêt El Kott (CJ, C-

364/11, El Kott v. Bevândoriâsi és Allamolgârsâgi Hivatal, 2012) et la position de l’UNHCR ("Note on

UNHCR's Interpretation of Article 1D of the 1951 Convention relating to the Status of Refugees and

Article 12(1)(a) of the EU Qualification Directive in the context of Palestinian refugees seeking

international protection", de mai 2013).

D’une part, elle soutient, en substance, qu’elle « ne peut pas retourner au Liban […] » dans la mesure

où les autorités libanaises « refusent de réadmettre les réfugiés palestiniens dont la demande d’asile en

Europe a été refusée, même s’ils sont en possession d’un titre de voyage valable […] ». Elle renvoie, à

cet égard, à un rapport émis par le « Danish Immigration Service » en date du 9 mars 2020. Selon la

partie requérante, ce « rapport mentionne clairement que les réfugiés palestiniens dont la demande

d’asile en Europe a été refusée ne reçoivent aucun titre de voyage/autorisation de retourner […] » et

« qu’aucun pays européen a réussi à renvoyer des réfugiés palestiniens au Liban dès le mois de mai

2018 […] ».

D’autre part, la partie requérante argue que « [l]e CGRA a notifié la décision contestée en pleine crise

du coronavirus […] » alors que « [l]es aéroports étaient fermés et [qu’]il était impossible de voyager

d’une province à l’autre […] ».



CCE X - Page 10

2.3.2. Dans un point subséquent, la partie requérante soutient que l’UNRWA est dans l’incapacité

« d’effectuer sa mission correctement […] », contrairement à ce que fait valoir la partie défenderesse. A

cet égard, elle met en exergue l’obsolescence des informations de la partie défenderesse « qui datent

de 2018-2019 […] » alors qu’il « ressort des informations qui datent de 2020 [reproduites dans la

requête] que l’UNRWA a déjà limité son assistance et n’aura plus de budget à partir de mai 2020 […] ».

Elle ajoute que « [l]a crise du coronavirus ne fait qu’aggraver le déficit budgétaire de l’UNRWA […] ».

La partie requérante rappelle que « sa famille dépendait de l’assistance de l’UNRWA […] » et que « [l]a

crise économique actuelle aggrave les conditions de vie, non seulement dans mais également en

dehors des camps palestiniens […] ».

2.4. En conclusion elle demande au Conseil « de réformer la décision du CGRA et de lui reconnaître le

statut de réfugié conformément à l’article 1 de la Convention de Genève / la protection subsidiaire

conformément à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 […] ».

3. Les éléments communiqués par les parties

3.1. Par le biais de sa note d’observation, la partie défenderesse fait parvenir au Conseil une nouvelle

pièce, à savoir un document intitulé : « UNRWA covid-19 weekly update 20-26 april 2020 ».

3.2. La partie requérante fait parvenir une note complémentaire (voir dossier de procédure, pièce n° 7)

au Conseil par courrier recommandé daté du 12 octobre 2020. Dans cette note, elle renvoie à des

informations et rapports – qu’elle n’inventorie pas – sur la situation des réfugiés palestiniens au Liban ;

les difficultés financières de l’UNRWA ; l’ineffectivité de l’assistance offerte par cette dernière ; et la crise

économique et sanitaire qui touche le Liban.

3.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions 39/76 de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

4. L’examen du recours

4.1. L’article 1D de la Convention de Genève dispose comme suit :

« Cette Convention ne sera pas applicable aux personnes qui bénéficient actuellement d’une protection

ou d’une assistance de la part d’un organisme ou d’une institution des Nations Unies autre que le Haut-

Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. Lorsque cette protection ou cette assistance aura

cessé pour une raison quelconque, sans que le sort de ces personnes ait été définitivement réglé,

conformément aux résolutions y relatives adoptées par l’Assemblée générale des Nations Unies, ces

personnes bénéficieront de plein droit du régime de cette Convention ».

L’article 12, 1, a) de la Directive 2011/95/UE dispose quant à lui comme suit :

« Tout ressortissant d’un pays tiers ou apatride est exclu du statut de réfugié : a) lorsqu’il relève de

l’article 1er, section D, de la convention de Genève, concernant la protection ou l’assistance de la part

d’un organisme ou d’un institution des Nations unies autre que le Haut-Commissariat des Nations unies

pour les réfugiés. Si cette protection ou cette assistance cesse pour quelque raison que ce soit, sans

que le sort de ces personnes ait été définitivement réglé conformément aux résolutions pertinentes de

l’assemblée générale des Nations unies, ces personnes pourront ipso facto se prévaloir de la présente

directive ».

Enfin, l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 stipule expressément que : « Un étranger est exclu du

statut de réfugié lorsqu’il relève de l’article 1er, section D, E ou F de la Convention de Genève (…) ».

4.2. Dans la présente affaire, il n’est pas contesté que le requérant, en tant que Palestinien, avait un

droit de séjour au Liban et y bénéficiait de l'assistance de l'UNRWA. Cet état est d’ailleurs confirmé par

le dépôt, au dossier administratif, de documents, à savoir la carte de réfugié palestinien du requérant et

la carte d’enregistrement de sa famille auprès de l’UNRWA sur laquelle figure son nom (v. dossier

administratif, Farde documents, pièce n° 18/1 et 18/2).

4.3. Dans l’arrêt El Kott et autres c. Bevándorlási és Állampolgársági Hivatal du 19 décembre 2012

(affaire C-364/11), la Cour de justice de l’Union européenne a notamment jugé que le seul fait pour le

requérant d’avoir quitté et de se trouver hors de la zone d’opération de l’UNRWA ne peut suffire à le
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faire échapper à la clause d’exclusion prévue à l’article 1 D de la Convention de Genève. En revanche,

la Cour mentionne que « c’est non seulement la suppression même de l’organisme ou de l’institution qui

octroie la protection ou l’assistance (…) mais également l’impossibilité pour cet organisme ou cette

institution d’accomplir sa mission » qui « implique la cessation de la protection ou de l’assistance fournie

par cet organisme ou cette institution (…) » (arrêt El Kott, § 56, le Conseil souligne).

Elle ajoute que « la cessation de la protection ou de l’assistance de la part d’un organisme ou d’une

institution des Nations unies autre que le HCR « pour quelque raison que ce soit » vise également la

situation d’une personne qui, après avoir eu effectivement recours à cette protection ou à cette

assistance, cesse d’en bénéficier pour une raison échappant à son propre contrôle et indépendante de

sa volonté » (§§ 58 et 65, le Conseil souligne).

Partant, l'assistance accordée par l'UNRWA cesse lorsque (1) l'Agence est supprimée ou qu’elle n'est

pas en mesure d'exécuter ses tâches ou (2) lorsque le départ de la personne concernée a été justifié

par des raisons indépendantes de sa volonté qui l'ont contrainte à quitter la zone d’opération de

l'UNRWA. Pour déterminer si la protection ou l'assistance de l'UNRWA à l'égard du demandeur a «

cessé pour quelque raison que ce soit », il faut donc examiner chacune de ces circonstances.

4.4. Il ressort des informations les plus récentes présentes au dossier de la procédure, à savoir le

rapport du 21 août 2020 intitulé « COI Focus. Palestinian territories – Lebanon. The UNRWA financial

crisis and impact on its programmes », auquel la partie requérante renvoie dans sa note

complémentaire, que l'UNRWA rencontre depuis 2018 de graves difficultés budgétaires à la suite de la

décision prise par les États-Unis au début de l’année 2018 de réduire drastiquement sa contribution à

l'UNRWA. En janvier 2020, le Commissaire général de l’UNRWA annonçait qu’en raison de sa crise

financière, l’agence ne disposait plus de fonds de roulement pour ses services essentiels, ce qui

remettait en cause sa capacité à assurer la continuité des services. La pandémie du Covid19 a

contribué à empirer la situation en 2020, malgré des promesses de dons de quelque 75 pays et

organisations non gouvernementales. Dans une déclaration du 2 juillet 2020, le nouveau Commissaire

général de l’UNRWA indiquait que l’agence était au bord de l’effondrement financier. Il ajoutait ne pas

savoir si l’agence serait en mesure de mener ses opérations jusqu'à la fin de l'année.

4.5. La partie requérante affirme dans sa requête et dans sa note complémentaire du 12 octobre 2020

que l’UNRWA n’est pas en mesure d’exécuter ses missions et de fournir une assistance adéquate et

effective aux réfugiés palestiniens au Liban (v. supra, point 2.3.2.). A l’audience, elle ajoute que le

contexte local au Liban accentue encore la situation vu la combinaison de l’actuelle pandémie du

coronavirus, la crise économique sévissant au Liban et l’effroyable explosion récente à Beyrouth.

La partie défenderesse, quant à elle, indique qu’actuellement l’UNRWA n’a pas cessé ses activités et

qu’il est prématuré de se lancer dans des conjectures à ce sujet.

4.6. Le Conseil constate que les parties s’accordent sur le fait que, formellement, l’UNRWA n’a pas

cessé d’exister. Il n’est pas non plus contesté qu’elle a pu maintenir certaines activités sur le terrain en

2020, malgré toutes les difficultés auxquelles elle est confrontée. Toutefois, les informations soumises

par la partie requérante et celles de la partie défenderesse semblent indiquer qu’il existe un risque réel

et imminent que l’UNRWA ne soit plus en état de remplir sa mission. Vu la dégradation très rapide de sa

situation, il parait indispensable de disposer d’informations plus précises et plus récentes que celles

recueillies dans le « COI focus » précité du mois d’août 2020 afin d’évaluer si, comme le soutient la

partie requérante, il convient de constater que dans les faits l’assistance de l’UNRWA a cessé d’être

effective.

4.7. Par ailleurs, la partie requérante cite plusieurs sources dont elle conclut que le retour des réfugiés

palestiniens au Liban est impossible (v. les rapports cités dans la requête et la note complémentaire du

12 octobre 2020 de la partie requérante, à savoir notamment : « DIS – Danish Immigration Service,

Lebanon Readmission of Palestinian Refugees from Lebanon, 09/03/2020, www.ecoi.net » ; et « Extrait

du rapport NANSEN Profiel 2020-4 “De beschermingsnood van Palestijnse kinderen in Libanon, jul

7,2020). Or, la partie défenderesse affirme dans sa décision que le retour des réfugiés palestiniens au

Liban reste possible en se basant sur le document de son centre de documentation intitulé : « COI

Focus Liban Possibilité pour les réfugiés palestiniens de retourner au Liban » daté du 5 juillet 2019. Le

Conseil constate que les sources de ce document sont pour partie plus anciennes que celles qui sont

citées par la partie requérante, il estime en conséquence devoir être plus précisément éclairé sur

l’actuelle possibilité de retour des réfugiés palestiniens au Liban.
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4.8. De tout ce qui précède, il ressort donc que le Conseil estime n’être pas en mesure de prendre une

décision de réformation ou de confirmation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des

mesures d’instruction complémentaires telles que celles précitées. Toutefois, le Conseil n’a pas

compétence pour procéder lui-même à cette instruction (article 39/2, §1, alinéa 2, 2° et 39/76, § 2, de la

loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de cette loi réformant le Conseil d’Etat et créant le

Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. Repr., sess. Ord. 2005-2006,

n° 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

4.9. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, §2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instructions précitées, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. Pour

autant que de besoin, le Conseil rappelle qu’il appartient aux deux parties de tout mettre en œuvre afin

de l’éclairer sur les questions posées par le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 8 avril 2020 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans

l’affaire CG X est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


